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Erwägungen

E. 1
Le recourant conclut uniquement à l'annulation de la décision de dernière instance
cantonale. En tant qu'elle ne demande même pas le renvoi à l'autorité précédente afin que
l'instruction soit complétée, une telle conclusion n'est, en principe, pas suffisante (cf. ATF
134 III 379 consid. 1.3 p. 383; v. aussi spécifiquement pour le recours en matière pénale:
arrêt du 22.09.2009, 6B_78/2009, consid. 7.2.1). Les motifs du recours permettent
cependant de comprendre que le recourant voudrait, en réalité, la réforme de cet arrêt dans
le sens de l'annulation de la décision de première instance ou, tout au moins, que la quotité
de sa peine soit réduite et le sursis accordé en totalité. Cela suffit pour répondre aux
exigences de forme déduites de l' art. 42 al. 1 et 2 LTF (cf. ATF 118 Ib 134 consid. 2, p.
135).

E. 2
Le recourant indique invoquer l'arbitraire dans la constatation des faits, en mentionnant,
sans plus ample développement, la maxime in dubio pro reo. Il reproche ainsi à la cour
cantonale d'avoir retenu que l'argumentation de son recours cantonal tendait à substituer à la
version des faits retenue en première instance un autre déroulement des événements.
Contrairement à l'opinion de l'autorité précédente, il ne s'agissait pas d'examiner s'il était
arbitraire de retenir l'une ou l'autre version mais d'examiner si celle retenue l'avait été sans
arbitraire. La cour cantonale aurait aussi ignoré les arguments soulevés dans le recours en se
limitant à juxtaposer et à rapprocher des éléments et indices figurant dans le jugement de
première instance.

Ce faisant, le recourant ne remet précisément en cause aucune constatation de fait. Ces
critiques d'ordre général ne répondent pas aux exigences de motivation accrues posées par l'
art. 106 al. 2 LTF en matière de violation des droits fondamentaux. Le recours est
irrecevable dans cette mesure.

E. 3
Le recourant critique ensuite la quotité de la peine qui lui a été infligée. Selon lui, une peine
compatible avec le sursis total aurait été plus opportune compte tenu de l'effet prévisible de
l'exécution de la peine sur son avenir professionnel et sa santé, qui serait affectée, en plus
d'un trouble de l'adaptation, par une grave maladie cardiovasculaire. L'attitude de la victime
à son égard n'aurait pas été prise en considération. Le recourant invoque aussi la
jurisprudence publiée aux ATF 118 IV 337 , selon laquelle le juge devait, au moment de
fixer la peine, prendre en compte la limite au-delà de laquelle le sursis ne pouvait plus être
accordé.

E. 3.1



Ni l'arrêt cantonal ni le jugement de première instance ne font état de problèmes
cardiovasculaires ou d'une attitude critiquable de la victime. Sur le deuxième point, la cour
cantonale a jugé le même moyen irrecevable (arrêt entrepris, consid. 3c, p. 8), de sorte que
la critique formulée par le recourant, qui rediscute le fond et non la recevabilité du grief
devant l'autorité précédente, ne vise pas la décision de dernière instance cantonale ( art. 80
al. 1 LTF ). Au demeurant, le recourant s'écarte, sur ces deux questions, de manière
inadmissible de l'état de fait de la décision entreprise, qui lie le Tribunal fédéral ( art. 105 al.
1 LTF ). Les premiers juges ont, par ailleurs, mentionné, à décharge, le contexte fragile
dans lequel le recourant évoluait au moment des faits, qui était à l'origine du trouble de
l'adaptation diagnostiqué. Suivant l'expert, ils ont considéré la responsabilité du recourant
comme moyennement diminuée en raison de ce trouble (jugement, consid. 13, p. 15), dont
ils n'ont donc pas ignoré la portée dans la fixation de la peine. En ce qui concerne une
éventuelle sensibilité accrue du recourant à la sanction, il suffit de rappeler que la
vulnérabilité face à la peine ne doit être retenue dans la fixation de cette dernière que si elle
la rend considérablement plus dure que pour la moyenne des autres condamnés, par
exemple en présence de maladies graves, de psychoses claustrophobiques ou de surdimutité
(v. arrêts non publiés du Tribunal fédéral 6B_14/2007 du 17 avril 2007 consid. 6.4 et
6S.703/1995 du 26 mars 1996 consid. 2c). Rien n'indique que le trouble qui affecte le
recourant, qui n'apparaît pas d'une gravité comparable aux exemples cités par la
jurisprudence, soit susceptible d'avoir un tel effet.

E. 3.2
Selon la jurisprudence plus récente, la pratique découlant de l'arrêt auquel se réfère le
recourant n'a plus sa place dans le nouveau droit. Lorsque la peine entrant en considération
se situe dans un intervalle dont les bornes comprennent la limite supérieure à l'octroi du
sursis (24 mois), du sursis partiel (36 mois) ou de la semi-détention ( art. 77b CP : 1 an), le
juge doit se demander si une peine inférieure à cette limite apparaît encore soutenable et,
dans cette hypothèse, la prononcer. Dans le cas inverse, il est libre de prononcer une peine,
pour peu qu'elle soit adéquate et justifiable, même si elle n'excède que de peu la limite en
cause ( ATF 134 IV 17 consid. 3.5, p. 24). En l'espèce, le recourant a été condamné à trois
ans de privation de liberté, dont deux avec sursis. Cette peine est à la limite supérieure du
sursis partiel ( art. 43 al. 1 CP ). Il n'est pas soutenable de prétendre que la fourchette des
sanctions entrant en considération engloberait aussi la limite supérieure au sursis total (2
ans; art. 42 al. 1 CP ). De surcroît, l'effet de la peine sur l'avenir du condamné, en tant
qu'élément de prévention spéciale, ne permet que des corrections marginales, la peine
devant rester proportionnée à la faute (arrêt du Tribunal fédéral, 6B_14/2007, du 17 avril
2007). Le recourant ne peut, dès lors prétendre, pour les motifs qu'il invoque, à une
réduction d'une année de la privation de liberté qui lui a été infligée pour revendiquer
l'octroi du sursis complet.

E. 3.3
Pour le surplus, l'autorité de première instance a exposé dans le détail et de manière
complète les circonstances pertinentes justifiant la peine infligée (jugement, consid. 13, p.
14 s.), comme l'a retenu à juste titre la cour cantonale (arrêt entrepris, consid. 3c, p. 8). Ces
considérants, auxquels il suffit de renvoyer, sont convaincants et ne procèdent ni d'un abus
ni d'un excès du large pouvoir d'appréciation que l' art. 47 CP confère au juge.

E. 4



Le recourant succombe. Son recours était d'emblée dénué de chances de succès.
L'assistance judiciaire doit être refusée ( art. 64 al. 1 LTF ). Il supporte des frais qui seront
fixés en tenant compte de sa situation économique qui n'apparaît pas favorable (art. 65 al. 2
et 66 al. 1 LTF).
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